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" MAITRE, OU HABITEZ-VOUS ? "

Le lendemain, Jean était encore là avec deux de ses dis-
ciples ; et ayant regardé Jésus qui passait, il dit : Voilà'
l'Agneau de Dieu. Les deux disciples l'entendirent, pronon-
cer ces paroles, et ils suivirent Jésus. Jésus se retourna et
voyant qu'ils le suivaient, il leur dit: que cherchez-vous ?
Ils lui répondirent : Rabbi : (ce qui signifie Maître), oiù
demeurez-vous ? Venez, leur dit-il, et voyez. Ils allèrent et
ils virent où il demeurait : et ils restèrent auprès de lui ce
jour-la. (S. Jean, c. I-V.V. 35-40).

L'histoire de ces deux disciples doit être notre histoire,-
Si nous voulons connaître Dieu, demandons-lui : Maître,

où demeurez-vous ? Cherchons-le, et quand nous l'aurons
trouvé, entretenons-nous avec lui.

* ,

Or, Dieu habite partout; il a le don de la présence uni-
verselle ; c'est l'Etre que vous pouvez trouver le plus facile-
ment ; vous ne pouvez même pas le quitter.

L'Ecriture Sainte l'atteste : Seigneur, vous me sondez et
vous me connaissez ; vous savez lorsque je m'assieds et lors-
que je me relève ; vous découvrez de loin mes pensées, vous
examinez mes démarches et mes pas. Vous prévoyez tous
mes desseins, avant méme que la parole ne soit sur ma lan-
gue. Vous connaissez, Seigneur, tout le passé et l'avenir, et
vous avez mis votre main sur moi. Où irai-je pour me
cacher à votre esprit ? et où fuirai-je de devant votre face ?
Si je monte au ciel, vous y faites votre demeure ; si je des-
cends aux enfers, vous y étes présent. Si je prends des ailes
pour voler vers l'Orient, ou si j'établis ma demeure à l'ex
trémité de la mer, votre main m'y conduira, et vous me
tiendrez par votre droite. Je me suis dit : Peut-être le
ténèbres me couvriront, mais les ténèbres ne sont point obs



LE ROSAIRE

eures pour vou8, la nuit est claire comme le jour à, votre

vue, les ténèbres et la luniére sont la m4me chose pour vous.

(Psaume 138-v.v. 1-11).
Ainsi, descendez en vous-mêmes, au plus profond de

-votre être, dans ce sanctuaire intime ou personne n'a jamais

pénétré, ni votre père, ni votre mère, ni votre ami le plus
.cher : c'est là que vous trouverez Dieu.

Il y est plus que vous ; il vous est plus intime que vous
ne l'êtes à vous-mêmes. Chez vous, il est chez lui, ou pour
mieux dire encore, dans ce foyer intérieur de vous-mêmes,
vous n'ôtes pas chez vous, vous êtes chez lui, parce qu'il vous
a créés, parce qu'il vous conserve providentiellement dans
l'existence, parce qu'il habite dans votre âme par sa grâce.

Si donc Dieu est partout, il semble qu'il doive être fa-
cile de le trouver. Comme se fait-il, alors, que dans n'im-

porte laquelle de vos journées, il soit l'Ètre avec lequel vous
ayez le moins vécu ? Il nous fuit toujours, et pourquoi ?

C'est que nous ne développons pas assez en nous le prin-
cipe de la foi. Nous savons bien d'nne foi théorique que
Dieu est présent en nous, mais nous n'exerçons pas cette foi,
nous n'en multiplions pas les actes, nous ne disons pas d'une
manière attentive et réfléchie : Mon Dieu, je vous cherche,
je crois que vous êtes présent dans mon ceur, que vous y
êtes plus présent que moi-même ; je le crois, parce que vous
l'avez dit..

Quand vous ferez cet acte pour la première fois, vous

,entendrez des milliers de voix qui vous crieront : Mais non,
il n'y est pas ; s'il y était, tu l'aurais vu, tu l'aurais entendu,
tu aurais senti sa présence. . . . Qu'est cela ? C'est la vieille
racine de l'incrédulité pratique, qui existe en n'ous et qui lutte
contre la foi. Ne craignez pas ce confit. Au premier enga-

gement, vous serez peut-être vaincus ; puis, vous deviendrez

plus forts, vous terrasserez l'incrédulité, et quand vous aurez
triomphé de cet ennemi, vous sentirez la présence de Dieu.
Il s'agira, alors, d'établir entre Dieu et vous la conversation.

S'entretenir avec Dieu I Savoir parler à Dieu! Quel
art ! Et que de joies pour l'âme humaine dans cette commu-
nication intime avec Dieu ! Que d'âmes découragées ont



" MAITRE, OU HABITEZ-VOUS ? "

trouvé dans ce doux colloque la force de porter le fardeau de
la vie !

Or, quel sera le sujet de notre entretien ?
Je comprends qu'il faut lui dire des choses qui lui plai-

sent, mais comment, pauvres petites créatures que nous som-
mes, pourrons-nous lui tenir des discours qui lui soient agréa-
bles ?

Puis-je captiver l'attention divine ?
Oui, et c'est là le fond même de notre religion.
Ne savons-nous pas par l'Evangile ce qui plait à Dieu?

Lui-même est venu parmi nous pour nous l'apprendre, et le
Sauveur nous dit textuellement : Vous prierez ainsi : Notre
Père. Et donc, de l'appeler de ce nom, de commencer par là
tous nos entretiens, lui est doux et agréable. L'Eglise le sait
bien, et elle multiplie les paroles de louange sur les lèvres de
ses fidèles. Là-haut, Dieu écoute avec ravissement ces paro-
les de louanges et ces chants d'acclamation qui montent jus-
qu'à lui et trouvent le chemin de son coeur. De plus, non-
seulement Dieu existe, mais il a travaillé, il a fait de grandes
choses, il a établi des œuvres merveilleuses. Voulez-vous lui
être agréable ? Parlez-lui de ses euvres, et dites-lui : " O
Dieu, que vous êtes beau ! Vous êtes descendu sur la terre
comme un lutteur pour dompter le monde, et vous avez laissé
tout votre sang dans cette lutte dont nous sommes l'enjeu.
Vous avez fondé votre religion qui est la seule vraie ; vous
avez institué votre Eglise qui est la seule authentique ; vous
avez et vous aurez jusqu'à la consommation des siècles, des
intérêts sur la terre : ces intérêts, je les aime et je les défen-
drai jusqu'à ma mort.

Enfin, après lui avoir parlé de lui, parlez-lui de vous, de
vos besoins, de vos peines, de vos ennuis présents, de vos in-
quiétudes d'avenir. N'est-ce pas lui-même qui, dans la prière
qu'il vous a apprise, vous ordonne de vous arrêter à la de-
mande du morceau de pain quotidien ? Ne sommes-nous pas
tous des mendiants, des affamés, mendiants de la nourriture
corporelle et spirituelle, affamés de bonheur et de paix ? Ne
sommes-nous pas tous des malades, malades dans l'esprit qui
doute, malades dans le coeur qui désire, malades dans la vo-
lonté qui faiblit, malades dans les sens qui s'insurgent ?
Hélas 1 nous n'avons guère autre chose que ces plaies et bles-
sures à présenter à Dieu. Mais cette présentation même, il
l'agréera, si elle lui est faite par un coeur sincèrement dési-
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reux de l'aimer et dont la plus grande joie est de le fréquen-
ter dans une intime et indissoluble amitié.

De plus en plus désireux de voir Dieu et de l'aimer, ce
cœur sincère aspirera vers la connaissance totale et l'éternelle
vision. Comme Moïse au Sinaï, il dira au Seigneur: Pour-
quoi vous cacher ? Montrez-moi votre gloire." Mais non :
l'heure de la vision n'a pas encore sonné. " Prosterne-toi
sur la pierre, dit le Seigneur à son serviteur, ma gloire va
passer sur toi, et tandie qu'elle passera, fétendrai ma main
pour te couvrir '' (Exod. c. 33. v. 18-20).

O Dieu, étendez-la sur nous, votre main bénissante et
protectrice, et qu'un rayon de lumière, sans éblouir nos yeux,
penètre notre cœur. C'est assez pour ce lieu d'exil : la con-
naissance de vos perfections nous donnera la paix promise à
la terre. In terra pax. La vision de la gloire est réservée
au ciel. Gloria in altissimi&.

fr. H. HAGE,
des f. f. préch.

Le bien qui me partage n'est plu8 pour moi le bien.
(Bourdalone).



LES ORIGINES DU " SALVE REGINA"

Deux témoignages, au lieu d'un, nous apprennent que
l'église où fut chanté pour la première fois le Salve Regina
est Notre-Dame du Puy. Aubri ajoute seulement que le
chant de l'antienne est l'Suvre dAylmer (qui fut nommé
évêque en 1079, prit possession de son siège en 1087 et mou-
rut onze ans plus tard, août 1098, à Antioche). Le chant du
Salve Regina remonterait, par conséquent, à la fin du XIe
siècle.

C'est l'opinion à laquelle se rangent volontiers MM. Gas-
toué et Wagner. Telle est aussi la conclusion de Dom Ga-
briel Meier, dans la note qu'on lut au Congrès catholique
international tenu à Munich en 1900 : " Les plus anciennes
traditions, dit-il, indiquent le Puy-en-Velay (comme lieu
d'origine du Salve); Aubri de Trois-Fontaines l'appelle vers
1240, l'antienne du Puy et son auteur, l'évêque Aymar du
Puy. Ce témoignage vint trop tard (sans doute) pour lui
attribuer une foi complète ; mais le lieu et la date semblent
exacts." Avec plus de conviction encore, le P. Jean de Valois
ajoute: "Jusqu'à preuve contraire, nous croyons qu'il faut
s'en tenir au témoignage d'Aubri de Trois-Fontaines."

Comment l'antiphona de Podio fit-elle son entrée dans
la liturgie ?

A certains indices, on voit qu'elle y avait déjà pénétré
au cours (et peut-être même dès la première moitié) du XIIe
siècle• Le manuscrit 3.749 de la Bibliothèque nationale, des
environs de 1150 (d'après M. Gastoué), contient au folio 99,
sur lignes à la pointe sèche, le Salve Regina pour antienne
in Evangelio (c'est-à-dire à Benedictua ou à Magnificat) d'un
office De beata. Le codex additionnel 18.302 du British
Museum, antérieur de quelques années au précédent, contient
aussi (fol. 130) le Salve comme antienne de tierce à l'Assomp-
tion. Ce sont les plus anciens témoins connus de l'emploi du
Salve à l'office canonique.



LE ROSAIRE

On ignore leur provenance exacte. Mais il est perrnia
de penser que l'Ordre de Citeaux adopta vite l'antienne dtx
Puy. Aubri de Trois Fontaines déclare expressément que,
" dans un Chapitre général cistercien, saint Bernard demanda,
que le Salve Regina fût reçu par tout l'Ordre ; ce qui fut.
fait ", ajoute-t-il. On n'a pas trouvé trace de cette décision
Mais il paraît qu'avant la fin du XIIe siècle, les Cisterciena
chantaient le halve Regina à certains offices. L'antiphonaire
d'Hauterive, antérieur à 1203, qui ne renferme que le Propre
du temps, contient ad calcem, parmi les Commemorationeâ
sanctorum, le Salve comme mémoire de l'Assomption durant
l'octave de cette fête. L'antiphonaire de Westmalle (1225>
et celui de Bornheim (1244) ont le Salve pour antienne solen-
nelle aux quatre grandes fêtes de la Sainte Vierge : Purifica-
tion, Annonciation, Assomption et Nativité.

Bien plus, dès 1218, le Chapitre général avait prescrit
le chant quotidien du Salve Regina à la suite du répons et
du verset Gloria Patri. Il est vrai que cette décision fut
modifiée deux ans p-ius tard. En 1220 et en 1221, le Cha.

pitre enjoignit aux moines de réciter le Salve, chacun en,
son particulier : Dicatur a singulis quotidie cum collectie
consuetis. En 1228, nouvelles prescriptions : " On chantera.
tous les vendredis, après les sept psaumes, le répons Aspice
Domine et l'antienne Salve Regina, avec le verset Ora pro
nobis. En 1239, sur la demande du pape Grégoire IX, le
statut de 1218 fut renouvelé ; on décida de chanter l'antienne
tous les jours, après le répons, avec le verset Ave Maria,.
Enfin, en 1251, Louis IX et son frère Alphonse de Poitiers

ayant demandé des prières à Citeaux, les Pères ordonnèrent
que, parmi d'autres suffrages, on chanterait chaque soir, après
complies, le Salve Reqna, en ajoutant comme de coutume le
verset Ave Maria et l'oraison Concede nos. Cette prescrip-
tion fut renouvelée quatre ans plus tard et l'usage une fois
en vigueur s'est perpétué jusqu'à nos jours.

Les Clunistes avaient peut être adopté avant les Cister-
ciens le Salve Regina. Nous avons vu qu'aux environs de
1135 Pierre le Vénérable le faisait chanter " à la procession"
le jour de l'Assomption; le statut ajoute " qu'on devra l'in.
troduire pareillement dans toutes les processions qui partent
de l'église principale des Apotres pour se rendre à l'église
Notre-Dame, sauf les jours où la coutume exige que l'on

chante des répons on antiennes propres des saints ". On n'a
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pas de document qui permette de dire si, avant le XIVe
siècle, les Clunistes insérèrent le Salve Regina dans leur office
proprement dit. Mais entre 1308 et 1318 l'Abbé général,
décida que, " dans tous les lieux conventuels de l'Ordre, on
chanterait désormais après complies le Salve Regina ou toute
autre antienne de la Sainte Vierge ". Le Salve est seul ex-
pressément désigné, ce qui marque en quel honneur il était à
Cluny depuis le temps de Pierre le Vénérable.

Il semble que ce furent les Dominicains qui prirent les
premiers l'habitude de chanter cette antienne après complies.
Le bienheureux Jourdain de Saxe, second maître général de
l'Ordre, raconte dans sa Vie de saint Dominique que les
maisons dominicaines furent à l'origine horriblement tour-
mentées par les démons. Témoin lui-même du supplice qu'en-
dura à Bologne le Fr. Bernard, il écrit : " Si cruel fut son
martyre que, dans notre angoisse, nous avons ordonné de
chanter, à l'issue de complies, l'antienne Salve Regina. De
Bologne cet usage s'est répandu dans toute la province de
Lombardie et, par ce moyen, cette pieuse et salutaire coutume
a fini par s'enraciner dans l'Ordre tout entier. . Ne devons-
nous pas croire que la Mère de notre Sauveur se plaît à de
telles louanges et prend part à nos joies ? Un homme d'esprit
religieux et digne de foi m'a rapporté que fréquemment, tan-
dis que les Frères chantaient : Eia ergo advocata nostra, il
avait vu en esprit la Mère de Dieu elle-même se prosterner
devant son Fils et prier pour le bien de tout l'Ordre. "
Ceci était écrit avant 1234. Et un autre historien Domini-
cain nous apprend que le Chapitre général tenu à Limoges
en 1250 décréta la récitation du Salve " in choroflexis geni-
bus post horas ".

Au sentiment de M. Godet, ce serait à l'instigation des
Dominicains et plus spécialement de saint Raymond de Pen-
nafort que Grégoire IX aurait ordonné que le Salve Regina
fût chanté dans toutes les églises de Rome le vendredi soir à
l'issue de complies.

L'opinion de M. Godet est assez vraisemblable. Il n'y a
pas lieu de penser que Grégoire IX ait été influencé par les
Franciscains, ses amis. L'Ordre de saint François prit pour
règle dès 1223 de suivre l'office de la Curie secundum ordi-
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mem 8ancoe romanoe Eccle&81o. Pour établir une parfaite
unité, le Chapitre général tenu à Assise, en 1230, à l'occasiwa
de la translation du corps de saint François, fit distribuer à6
toutes les provinces >des antiphonaires notés. Il n'est o
probable que le Salve y flguràt encore. En 1241, le généa
,&imon de Favesham composa un recueil de rubriques embras.
sant toute la liturgie franciscaine. Et son oeuvre fut approu-
vée par Grégoire IX. Le bréviaire contenait-il dès lors le
Salve ? Peut-être, niais comme les autres ýantiennes De beatcg,
le Salve devait être ad libitu.m. En 1249, Jean de Parme~
nous dit nettement que l'Ordre chantait, après complies, seloi
les temps, l'une des quatre antiennes à la Sainte Vierge :
Regi'na coeli, Alma Redemptoris, Ave Regina coelomm, et;
Salve Regiua. C'est déjà la règle ou du moins l'esquisse de
la règle que devait adopter plus tard l'Eglise romaine.

Inutile de poursuivre plus loin notre enquête. La date
de l'introduction du Salve Regina dans l'office des Chartreux
et des Carmes ne saurait être fixée avec exactitude. Ce qui
est sûr, c'est que dans le cours du XIIIP siècle l'antienne se
répandit un peu partout. En 1238, par exemple, les moines
de Saint-Denis décident qu'on la chanitera solen;nellement toue
les jours de Carénie après complies. Le coutumier de West~.

'minster, rédigé en 1266, déclare que, d'après un usage tout
récent, on doit la chanter après complies. Même discipline
en certaines églises d'Espagne au moins àpartir du Concile
de Pennaflel (1302) : Uti 8ingn*i diebue po8t corapletori'urm
cantetwr Il Salve Regina " in qualUbet ecolesia alta voce cnm
versu : Ora pro nobis Il, etc. Cest san doute pour se con.
form~er à ce statut que Dom Rodrigo del Padron, archevêquE
de Compostelle (1304-1316), prescrit le chant solennel du,
Salve Regina, après complies, tous les jours, sauf certaineE
fêtes.

Concluons. Il reste et restera sans doute longtempý
encore des obscurités sur les origines littéraire et musicale du
Salve Regina. Mais on n'a pas d'objection grave à présentel
aux critiques qui estiment que la célèbre antienne provieni
du Puy, ou même, comme le veut Aubri de Trois-Fontaines
qu'Aymar en est le véritable auteur.

IA peine le Salve fut-il 'connu, qu'assitôt il prit placE
dans la liturgie sous les deux formes d'antienne ad canfteun
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et de chant processionnel." Les Dominicains paraissent avoir
été les premiers à le chanter régulièrement après complies.

Cette place est à remarquer. Il était aisé de l'en déta-
cher pour le relier à d'autres chants pieux. Le Salve arriva
ainsi à faire partie d'un office extra-liturgique. En certains
endroits, on le chantait le soir " avec musique " et orgues.
Le nom même du Salve qui fut appliqué à ces exercices
religieux servit aussi à désigner les offices de dévotion qui ne
comportaient point nécessairement l'emploi de l'antienne du
Puy. Le P. Thurston pense que l'on en peut suivre les tra-
ces jusque dans la première moitié du XIIIe siècle. Quelque
trois cents ans plus tard, on terminait ces cérémonies par une
exposition du Saint Sacrement. N'est-il pas intéressant de
constater que notre expression populaire de " salut " a pour
origine première le Salve Regina ?

Que doit.on lire ? Tout ce qu'on peut lire à haute
voix, devant sa fille ou 8a mère.

(Henri Lavedan)



CAS DE CONSCIENCE

LA SÉPARATION CONJUGALE

La plupart des romanciers se sont plu à nous décrire la

eune femme vêtue de noir, très mince et très pâle, en proie à,
l'une de ces crises dont le dénoûment peut bouleverser l'exis-
tence, balancée entre deux partis extrêmes, et attendant la
solution définitive, soit aux abords d'un confessionnal, soit

dans l'antichambre d'un médecin, d'un prêtre ou d'un avocat.
Je crois bien qu'on la rencontre en presque tous les romans.
]Yordinaire, elle tient dans la main un objet qu'elle agite ou
pétrit d'une façon fébrile. Celle dont je voudrais sommaire-
ment vous entretenir, personnage de chair et d'os, apparte-
nait néanmoins à ce type de convention. Et, un jour, vêtue
de noir, portant le deuil de sa félicité domestique, on la vit
stationner à la porte d'un vieux prêtre connu et estimé dans
toutes les sphères sociales et occupé sans doute, à l'intérieur,
à dirimer des cas analogues. La porte s'ouvrit enfin et la
jeune femme eut son tour. Comme dans les romans encore,
son entretien fut précédé d'un accès de larmes. Car il faut

bien concéder au roman moderne le mérite spécial d'imiter la
vie,-et comme celle-ci le lui rend bien !... Puis, sur une
bonne parole du prêtre, l'infortunée entreprit le récit détaillé
de ses malheurs.

Mariée depuis dix ans à un homme d'affaires intelligent,
considérable et considéré, elle avait vécu d'abord une vie de
paradis. Mais, depuis quelques mois, elle avait découvert de
graves indices que son mari lui était infidèle. D'autros preu-
ves étaient venues s'ajouter par la suite, ne laissant place
à aucun doute. Broyée par la douleur et soutenue par
l'indignation, l'épouse outragée alla consulter deux avocats,
lesquels, d'un commun accord, conseillèrent une demande en
séparation de corps et de biens. Instinctivement la cliente
espérait autre chose, une diverge'ce d'opinion, peut-être, ou.
du moins, un peu de lenteur et d'hésitation dans l'énoncé d'un
tel verdict. Cette brutale et précise lumière lui faisait mal
aux yeux, et sans oser murmurer, même intérieurement, le
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mot de pardon, elle avait résolu de s'adresser au prêtre.
L'homme de Dieu discuta le problème avec une gravité toute
sacerdotale, et la jeune dame ne pouvait s'expliquer pourquoi
elle était ravie de l'entendre hésiter parfois. Il convint qu'au
point de vue du droit civil et de la législation canonique, on
pouvait demander et obtenir la séparation conjugale. Mais
au-dessus de cette froide procédure, il eut soin de faire reluire
la véritable pensée chrétienne, je veux dire la solution sug-
gérée par Fesprit de l'Evangile et non f échappatoire autori-
sée par la lettre. Le mot final fut celui ci : " Restez au
logis. Ne proférez pas une parole. Mais que votre attitude,
vos procédés attestent que vous n'ignorez rien et que vous.
pardonnez tout."

Deux années se sont écoulées depuis ces événements. Le
repentir et le pardon chrétiens ont opéré des merveilles. Le
mari et la femme vivent dans un accord parfait et " leurs
yeux qui s'ouvrent " peuvent contempler à nouveau l'étoile
un instant cachée par de tristes nuages. Cet article n'a point
pour. but et n'aura point pour effet de leur infliger une odieuse
publicité à laquelle ils surent échapper durant leur impasse
conjugale. Mais j'ai cru que leur exemple pouvait servir
d'encadrement ou de prétexte à une brève étude sur la sépa-
ration domiciliaire des époux, les motifs qui l'autorisent, les
formalités qui la précèdent et les exigences de l'esprit chré-
tien à cet égard.

La cohabitation s'impose aux gens mariés comme un
devoir de justice résultant de l'essence même du mariage. Il
est dit dans l'Ecriture : " L'homme quittera son père et sa
mère, il s'attachera à son épouse et ils seront deux dans une
seule chair." Cette union matrimoniale, la plus intime qu'on
puisse imaginer, comporte évidemment le séjour en commun
et il n'y a point lieu d'épiloguer à ce sujet.

Mais, d'autre part, le lien matrimonial pouvant subsister
sans le commerce et la cohabitation des conjoints, il s'ensuit
que l'autorité peut donner force légale à tout motif jugé suf-
fisant pour interrompre ou faire cesser définitivement la coha-
bitation, ou le comme ce, ou l'un et l'autre à la fois. Le Con-
cile de Trente va jusqu'à frapper d'anathème quiconque dé-
nierait à l'Eglise un tel pouvoir. L'Etat jouit également
d'une juridiction très étendue sous ce rapport. Mais, puis-
qu'il s'agit d'un cas de conscience, je veux m'en tenir au seul
point de vue religieux ou canonique.



la ROsumEm

Les motifs de séparation reconnus par l'Eglise, moyen-
'nant concours de certaines circonstances, se ramènent aux
tsuivants : 1° Le consentement mutuel des époux. 2° L'infi-
-délité d'une partie conjointe. 3° Un grave danger corporel.
4° Un grave danger spirituel.

LE CONSENTEMENT MUTUEL. L'ancienne législation ca-
nonique se montrait fort sévère sur ce point. Il fallait que
ce consentement mutuel eût pour objet le perfectionnement
religieux et moral des conjoints ; en d'autres termes, que
cette capitale démarche fût entreprise propter amorem vir-
-tutie. Et l'on exigeait comme garantie l'entrée en religion
-des deux époux ou, du moins, le voeu de chasteté imposé à
la femme, si elle préférait vivre dans le siècle. Toutefois, les
théologiens modernes, insistant sur le principe qu'il est per-
mis à chacun de renoncer à un droit, établissent la suivante
distinction : s'agit il d'une séparation temporaire, les deux
conjoints peuvent invoquer, d'un commun accord, tout motif
déjà sérieux, quoique moins important que le progrès surna-
turel de leur âme, v. g. la paix morale ou un gain pécuniaire
en perspective, pourvu que les conditions d'une vie chaste
soient suffisamment sauvegardées durant la période d'éloigne-
ment ; mais pour ce qui a rapport à la séparation définitive,
l'Eglise, d'ordinaire, n'accorde force légale au consente-
ment des époux que dans les circonstances et aux conditions
plus haut mentionnées. Et elle s'appuie, pour octroyer ce
privilège, sur la parole même de Notre-Seigneur : " Quicon-
que aura quitté sa maison, ou ses frères, ou ses soeurs,
ou son père ou sa mère, ou son épouse. . . ." En règle ordi-
naire, avons-nous dit ; et voici, à ce sujet, une remarque
importante de Scavini: " Il ne faut pas inquiéter, si rien par

-ailleurs ne s'oppose à leur séparation, ceux qui, pour obvier
.aux conséquences d'une union mal assortie, renoncèrent d'un
commun accord à vivre sous un même toit,"

L'INFIDÉLITÉ. Une infidélité formelle,volontaire, dûment
'constatée, et perpétrée par un seul des conjoints autorise gé-
néralement la séparation légale avec ou sans consentement
-mutuel. C'est un point de l'ancienne Loi que Notre-Seigneur
a laissé subsister, et le Code civil,en tout pays,rejoint la légis-
lation canonique sur ce terrain.

LE DANGER CORPOREL. En dépit de leur sévérité doc-
trinale, les premiers maîtres de l'enseignement chrétien furent
.obligés d'admettre le bien-fondé des deux précédents motifs,
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puisque l'Evangile même en faisait mention. Hors de là, ils
professaient l'intransigeance la plus.absolue. " Bon gré, mal
gré," disait S. Jérôme, " il faut garder la femme querelleuse,
la turbulente et la vagabonde." Et St. Augustin : " A part
l'infidélité conjugale, le Seigneur vous ordonne de supporter
les autres croix du ménage, pour le bien de la vertu et le res-
pect de la foi jurée." Cependant, à mesure que décroissait
l'intensité de la vie chrétienne, le mariage devenait parfois,
une occasion de péché, au lieu d'un moyen de sanctification,
une source de vexations et de calamités de toutes sortes au
lieu d'un élément de bonheur et de prospérité. Et comme, en
droit naturel, il n'est pas permis de sacrifier la fin aux moy-
ens, l'Eglise dut forcément reconnaître d'autres motifs de-
séparation conjugale. Le danger corporel dont il s'agit ici,
doit être proportionné à la gravité des intérêts en jeu. Il
comporte des actes de cruauté ou des sévices déjà commi8 ou
justement à craindre. On doit noter ces derniers mots, ear-
il suffit, d'après Lehmkuhl, qu'à force de dissentiments et de-
querelles, la vie soit faite dure et misérable à la partie plai-
gnante, avec la perspective de plus grands maux pour l'avenir
Violence et cruauté, d'ailleurs, doivent se prendre en un sens
relatif. Tout dépend des dispositions physiques et morales
des conjoints et de l'éducation plus ou moins raffinée qu'ils
ont reçue. Chez les gens du peuple, par exemple, les invec-
tives, les rebuffades, les menues taloches ne comptent pas ;
un jour, c'est fait " pour donner des couleurs," et le lende-
main, pour cimenter l'amitié ; des voies de fait plus graves
encore seront de nulle importance au point de vue judiciaire,
s'il est prouvé que l'on a cédé à un mouvement de fureur in-
solite.... Quant au danger corporel résultat d'une maladie
infectieuse coupable ou non dans ses causes, il va sans dire
qu'il constitue un motif grave de séparation, de même que le-
refus de pourvoir de la part du mari.

LE DANGER SPIRITUEL Ici encore, il s'agit de péril grave,
v. g. la provocation habituelle au péché : au vol, à l'inconti,
nence, aux pratiques anticonceptionnelles, à l'irréligion posi-
tive, à l'hérésie, à l'apostasie. Cependant, le cas d'une femme,
empêchée par son mari d'entendre la messe aux jours pres-
crits, de faire ses Pâques ou d'observer le jeûne et l'absti-
nence ne saurait motiver une demande en séparation, parce-
que l'opposition même du mari confère à la partie conjointe
la dispense du précepte ecclésiastique. Il en serait autre-
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,nent, si la privation de la messe et des sacrements devait
causer un tort grave à l'épouse au point de vue surnaturel, ce
qui peut fort bien se produire, surtout dans les campagnes où
la fréquentation de l'église à l'insu du mari demeure prati-
quement impossible.

En supposant maintenant la présence d'un ou plusieurs
des susdits motifs acconmpagnés de toutes les circonstances
requises, il y a lieu de se demander quelles doivent être les
formalités préalables à une séparation domiciliaire. Ces for-
malités se réduisent, au point de vue catholique,à l'obtention
d'une sentence de la part de l'Evêque. C'est une cause qui
relève du gouvernement extérieur de l'Eglise, laquelle, en
légiférant sur les motifs de séparation, se réserve le droit de
les examiner concrètement. Telle est la procédure à suivre
'en règle générale et sous peine de faute grave. Mais il se
rencontre des cas particuliers où un conjoint peut agir de sa
propre autorité, sauf à réintégrer domicile lorsque la loi l'y
contraindra ; v. g. s'il y a péril à retarder, quando pericu-
lum sit in mord, ou si l'on redoute sérieusement les consé-
quences d'un procès au point de vue du scandale ou de la sé-
curité personnelle. De plus, quand il s'agit d'un fait accom-
pli et que les époux séparés ne veulent ni subir un jugement
:i se réunir à nouveau sous un même toit, on conseille au
prêtre de ne pas leur refuser l'absolution, à moins qu'un en-
semble de circonstances ne vienne motiver ce refus.

Mais comme tout cela parait opaque, fragile et miséra-
ble aux yeux de la foi pure, et comme on sent le besoin de
sortir de cette broussaille juridique pour respirer un peu sur
des hauteurs ! Il est vrai que les canonistes eux-mêmes ont
toujours soin d'insister sur le côté pénible des séparations lé-
gales, sur le scandale coutumier qui en résulte et sur le tort
généralement causé aux enfants, grands ou petits. Et quand
on songe qu'il suffirait parfois d'une minute de réflexion ou
d'un simple mouvement du cœur pour empêcher de tels dé-
sastres! On a pour soi la parole d'un avocat muni d'un texte de
loi ; mais l'avocat brandissant le Code n'a point mission ni
grace d'état pour pénétrer au fond d'une âme, lui demander
un sacrifice ou lui proposer un idéal. Seule, la conscience
,personnelle, ou, à son défaut, l'autorité morale du prêtre aura
,de telles audaces. Et pourtant, l'audace parait ici superflue. Il
tsuffit d'un courage ordinaire, uni à une claire conception de l'es-
prit évangélique, pour dire au mari trompé : De grâce, au
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lieu de briser le faible roseau qui n'a pu trouver en toi son

appui naturel, rentre un instant dans ta solitude intérieure,
songe à ta propre misère et pose-toi une question à l'effet de

savoir si un peu moins d'indifférence et d'égoïsme n'aurait

point réussi à sauver l'honneur du foyer; à la femme trahie

ou persécutée : Regarde le Christ montant son Calvaire et

prends la croix à sa suite, la croix de réparation qui te per-
mettra d'expier ainsi tes tiédeurs passées, tes défaillances,
peut-être, ou ta jeunesse vouée au mal, la croix de bénédie-
tion qui va t'associer à l'ouvre rédemptrice et qui t'invite à
racheter une âme par les larmes et par le sang ; enfin, aux
censeurs trop ardents de la conduite de leurs frères : Souve-
nez-vous que Dieu jugera les juges, et que, si vous avez le

droit de tonner contre les péchés de malice, vous avez le

devoir d'absoudre aisément les péchés de faiblesse.
Voilà, à n'en point douter, le langage et les prescriptions

de la charité chrétienne. On connait la fameuse tirade de
Veuillot, dans Le parfum de Rome, lorsqu'après avoir bro-

cardé à son aise les forbans et les cuistres, il en arrive au

" vrai infâme ", c'est-à-dire au prêtre impur en premier lieu,
traître et renégat ensuite :" Infâme, nous ne te raillerons

pas, toi. Quelle que soit la misère de ton esprit, le crime
"est dans ton ceur, et ce crime est trop grand. Sois maudit

pour le crime de ton coeur ! " Le Père Hyacinthe avait reçu

l'Esprit de Dieu ad robur, pour être une force au sein de

l'Eglise ; il avait vécu sous la double protection de son habit

et de sa tonsure monacale ; il méritait la phrase si puissam-

ment burinée. Mais je dis à celui ou celle qu'entraîne le

tourbillon mondain et qui vient un jour à tomber : O créa-

ture de fragilité et d'inconstance, je ne puis ni te railler ni

te maudire. Si ton esprit n'a conçu aucune malice, et si le

crime est dans ton coeur, sois pardonné pour le crime de ton

coeur!
Fr. M.-A. LAMARCHE, O. P.
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ROME:- Les effectifs des Ordres religieuxe. L'Annuaire,
pontifical contient une statistique intéressante des ordres reli-
gieux d'hommes:

Les Bénédictîne, partagés en 4 branches, embrassent
156 couvents, 1,603 églises, 142 collèges, avec 4,450 Pères et,
2.007 Frères IaWiqucs.

lies Chairtre'ux, comptent 1,000 moines, qui sont part,...
gés en 25 couvents.

Il y a 4,472 Dominica~ins, disséminés- dans 367 maisons:
et répartis entre 43 provinces.

Les Franejecains, sont au nombre de 16,968 ; ile ont
1,481 couvents et sont divisés en 79 provinces.

Lee Capu&cins sont au nombre de 10,056 vivant en 574
couvents&

ler Carmes sont au nombre de 1,900 (163 couvents).
L'ordre des Jdsnites compte 16,294 membres (5 assis-..

tances et 23 provinces).
Les Lazaristes sont 3,000 avec 240 maisons.
Il y a 1.630 Pères& du Saint-Esprit, qui ont 203 mai-

sons.
Les Maristes sont au nombre de 1,000.
Les missions africaines de Lyon ont 3,500 missionnai..

res. En outre il y a 500 missionnaires de Notre-Dame-.
d'Afrique.<
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Finalement, il y a les Frères des écoles chrétiennes, qui
sont au nombre de 14,630 et vivent dans 1,700 maisons.

ALLEMAGNE : L'Encyclique papale et les syndicats
<llemands. C'est un grand évènement que cette Encyclique
récente du Souverain Pontife, et voici comment un des rédac-
teurs de la Croix de Paris, commente l'événement et analyse
l'Encyclique :

L'Allemagne catholique est déchirée par de pénibles
divisions. Les esprits sont surexcités, l'unité compromise.
Le Pape appelle l'affaire à lui. Il demande instamment que
les discussions cessent. Il affirme la nécessité " de la paix
indispensable au gouvernement de la société et à la prospé-
rité de la cité ". Pour faliciter cette paix, il accepte de tolé-
rer une organisation interconfessionnelle dont il est impos-
sible de ne pas voir le danger au point de vue de la foi. Mais
en même temps, il proclame, avec une autorité d'autant plus
imposante qu'elle s'exprime avec une bienveillance exquise et
une modération infinie, le devoir d'empêcher les ouvriers
membres des Syndicats d'" adhérer peu à peu, et presque
sans s'en apercevoir, à une sorte de christianisme vague et
non défini que l'on appelle interconfessionnel et qui se répand
sous la fausse étiquette d'une foi chrétienne commune, alors
que manifestement il n'est rien de plus contraire à la prédi-
cation de Jésus-Christ ".

Par là l'Encyclique dépasse de beaucoup les frontières
du pays auquel elle s'adresse. Ses principes doivent être ap-
pliqués dans le mronde entier. C'est pour cela que nous éprou-
vons l'impérieux besoin d'en recueillir aujourd'hui les leçons.

C'est avec une force et une solennité vraiment impres-
sionnantes que le chef de l'Eglise rappelle d'abord le principe
qui fut dès les premiers jours de son Pontificat le thème de
ses enseignements et l'objectif suprême de ses efforts ; " Le
devoir de tous les catholiques est de garder fermement et de
professer, sans timidité, tant dans la vie privée que dans la
vie sociale et publique, les principes de la vérité chrétienne,
enseignée par le magistère de l'Eglise catholique."

Bien souvent Pie X a eu l'occasion de donner spéciale-
nent ce conseil aux catholiques de France. Hélas! par suite

d'un antique anticléricalisme latent et des ravages de l'esprit
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révolutionnaire contempteur de la foi chrétienne, nombreu.
très nombreux sont les catholiques qui, respectueux des pré.
ceptes divins dans leur vie personnelle et à leur foyer, n'osent.
pas paraître s'en inspirer dans l vie civique et dans les actes
sociaux et politiques. Comme le dit le Souverain Pontife,
n'oublions pas que rien n'est plus contraire aux principes de,
la vie chrétienne et décidons-nous tous à nous inspirer de
notre foi catholique, à l'affirmer, à la défendre, à la prendre
comme guide sur tous les terrains oà notre activité se porte.

De ce principe, que les évêques allemands-l'Encyclique
le rappelle-avaient eux-mêmes proclamé à Fulda, le &uve-
rain Pontife tire les conclusions relatives à la question qui lui
était soumise, celle des Syndicats allemands. Comme chacuni
s'y attendait, il demande que partout où ce sera possible or,
fasse des Syndicats composés exclusivement de catholiques.
Et si l'on est contraint par des circonstances nécessitantes des
tolérer que les ouvriers catholiques puissent donner leur norn
à des Syndicats interconfessionnels, il veut du moins que la
supériorité du Syndicat catholique, qui avait été niée avec
éclat, soit reconnue sans hésitation.

Quel encouragement pour les hommes d'œuvres du
monde entier à grouper les ouvriers catholiques, soit dans
des Associations, soit dans des Confréries, soit dans des Syn-
dicats ; à donner à toutes ces organisations les principes chré-
tiens comme doctrine fondamentale, et à assurer au clergé le
rôle doctrinal, pacifiant et moralisateur dont il a reçu d'eni
haut la mission !

Voici cependant que dans une partie de l'Allemagne, au
témoignage des évêques, l'organisation de Syndicats pure-
ment catholiques n'est pas possible à cette heure. Le Pape
concède donc une tolérance mais il la déclare provisoire. Et
il ajoute aussitôt les conditions obligatoires en conscience qui
devront être prises pour prévenir les inévitables dangers qui
éclatent aux yeux de tous.

Comme fort nombreux sont les Syndicats non seule-
ment interconfessionnels, mais complètement neutres ou
même à tendances sectaires et antisociales auxquels les ou-
vriers catholiques sont tentés de donner leurs noms, faute
d'autres organisations professionnelles, il est indispensable
pour tous de méditer avec soin ces prescriptions afin de se
diriger d'après elles.

1° Les Syndicats " doivent s'abstenir de toute tendance
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et de tout acte qui ne concorde pas avec les enseignements et

les ordres de l'Eglise ou de la puissance religieuse légitime,

et ne présenter rien qui paraisse tant soit peu repréhensible

de ce chef, ou dans leurs écrits, ou dans leurs paroles, ou dans

leurs actes ". Sinon, las ouvriers catholiques ne doivent pas

s'y inscrire.
2° " Chaque fois que seront soulevés des problèmes sur

les questions qui ont trait à la morale, c'est -à-dire à la jus-

tice ou à la charité, les évêques veilleront, avec la plus grande

attention, à ce que les fidèles ne négligent pas la morale ca-

tholique, ni ne s'en écartent si peu que ce soit ".

3° Mais surtout, - et c'est ce qui sera la garantie du

reste, - " on veillera à ce que les ouvriers catholiques, mem-

bres de ces Syndicats, soient inscrits également dans les So-

ciétés d'ouvriers catholiques appelées Arbeitervereiue ".

Ce point est de la plus haute importance et a son appli-

cation partout.
En France, c'est continuellement que le problème de

coopération syndicale avec des non-catholiques se pose. Nos

organisations professionnelles catholiques sont, en effet, rela-

tivement rares. Que partout on obtienne desouvriers catho-

liques, qu'ils fassent effectivement partie d'Associations, ou

Comités, ou Confréries foncièrement catholiques où ils puise-

ront les principes de foi et d'action qui leur sont si néces-

saires.
Ruvre difficile, tous ceux qui, dans leur vie, ont eu à

mettre la main à cette rude tâche, le savent. Mais ouvre

merveilleuse de fécondité et bien capable de tenter le zèle de

toutes les âmes vraiment aFostoliques.

BALKANS : L'état du catholicisme. La guerre des

Balkans rend très-actuel l'exposé de l'état du catholicisme

dans ces contrées.
En Bulgarie, le catholicisme est toléré. L'Eglise y pos-

sède un vicariat apostolique, dont le chef est Mgr Doulcet,

religieux passionniste d'origine française, évêque de Nicopo-

lis, dont la résidence est à Bondschouk. Il est aidé dans sa

mission par plusieurs de ses confrères. Il existe également

en Bulgarie un second vicariat apostolique, dont le chef est

Mgr Manini, capulin, italien, et qui comprend les villes de,
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,Sofia et de Philippopoli. ,C'est dans cette dernière ville quréside Mgr Maniai.
SEn Serbie, la prc>tesaicrn 4t Xe. Il taihoyfque est prohibé~en lai enwà Uien qu'en vertu de la Ili C'est peut être I.ý8e1le -région'dii moade, oh& l'Fgie catholique n'aucunhiarldeecclésiastique constituée, pau môme celle que l'O-a coutume de rencontrer dans les pays de mission. on n~tolère à l'heure présente en Serbie que le ministère de~ deui,prêtres catholiques, en qualtité d'aumôniers de la légatiui.austro-hongroise- L'exclukjvisme de l'Eglise orthodoxe e,les haines politiques ne permettent pas d'espérer une amélioýration prochaine de la situation de la religion dans ce payeA~u Monténégro l'Eglise catholique jouit d'une asselgrande liberté. Le roi actuellement régnant a passé un con.cordat avec le Saint-Siège. Son désir est de maintenir à soepeuple le bienfait de la paix religieuse Le Monténégro consýtitue un diocèse dont le siège archiépiscopal est à AntivariL'archevêque porte le titre de primat de Serbie. Mgr Dobri.chich a été promu récemment à ce siège.En Grèce, dant tout le royaume, le nombre des catholi-ques ne dépasse pas vingt-cinq mille, dont douze mille àA&thènes et six mille à Patras;- le reste est dispersé dansdiverses localités. Le tiers des catholiques est grec d'origine;les deux autres tiers sont composés d'étrangers, autrichiens,italiens et français. Le siège métropolitain est à Athènes.Mgr Petit, religieux français des Pères de l'Assomption, ré-cemment promu à ce siège, a sous ses ordres quinze prêtreset possède quelques écoles congréganistes françaises et italien-nos. En Grèce, l'Eglise, catholique jouit d'une certaine tolé-rance ; mais il lui est interdit, comme d'ailleurs dans tous lesautres pays balkaniqnes, de faire aucune propagande.En Roumanie, l'Eglise catholique est tolérée;- mais decontinuelles restrictions sont apportées par le pouvoir civil àl'exercice du culte catholique;: ce qui donne lieu bien sou-vent à des incidents pénibles. L'archidiocèse de Buekarest aen ce moment pour archevêque un bénédictin allemand, Mgr.Netzhammer. La population catholique de cet archidiocèse,est presque unanimement composée d'étra~ngers. On tâche,pour l'heure, d'y organiser le culte on rite grec. L'archi-diocèse de BUcars comprend toute la Valachie. Le diocèse,de Jassy comprend toute la Moldavie. Il est confié depuisýd? longuas années à l'ordre des Frères mineurs conventuels.
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A cet Ordre appartient l'évêque actuel, Mgr Camilli, italien
d'origine. (Revue pratique d'apologétique).

MAROC : La première messe célébrée à Marrakech.
Nos lecteurs goûteront, dans sa simplicité, cette lettre qu'un
Français présent à la prise de Marrakech adresse à sa soeur.
Les sentiments en sont dignes des coeurs français des plus
beaux âges de foi :

S"Marrakech, 13 octobre 1912.

"Pour flatté que je sois de me trouver, en contrebande
d'ailleurs, parmi les vainqueurs d'El-Hiba et les preneurs de
Marrakech, j'éprouve un autre sentiment et celui-là plus-
élevé, plus fort et plus flatteur encore, à la pensée d'avoir par-
ticipé ce matin à un événement que l'histoire, mais l'histoir'e
de l'Eglise, pourrait bien aussi fixer pour toujours : la pre-
mière apparition, depuis le commencement des temps, du bon,
Dieu sur ce coin de terre marocaine.

" Un Père Capucin français, arrivé avec le dernier con-
voi comme aumônier libre des troupes réunies à Marrakech, a
célébré ce matin, sous une sorte de pavillon attenant au pa-
lais et ouvert sur les jardins, la première messe qui ait jamais-
été dite ici.

" Sous la protection de nos armes, Notre-Seigneur a prise
possession de ce territoire de l'islam dans son domaine le plus
réservé, le plus fermé jusqu'à ce jour.

" Dans un petit discours, ma foi très bien, ce brave Père
a développé cette idée et montré comment, une fois encore et,
continuant toujours leur mission, la France et ses soldats
étaient choisis par Dieu pour faire reculer le Croissant devant -
la Croix. Un petit aide-major bien pieux servait la messe
et y a communié."

Cette première messe, célébrée à Marrakech, après tant
de siècles où l'islamisme y régnait sans conteste, a évoqué
dans les âmes le souvenir des cinq missionnaires européens
massacrés en 1220, que rappelait notre correspondant, M.
Navarre, dans une lettre du 16 septembre dernier. Le sang.
de ces martyrs a été, pour le Maroc, une semence de nou-
veaux apôtres.

*
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PÉROU: L'envoi d'une mission catholique. Les plus
respectables parmi les protestants sont d'accord pour recon-
naître que l'envoi d'une mission catholique au Putumayo,pour consoler et réconforter ce qui reste des malheureux
Indiens exterminés par une Compagnie pour la production
du caoutchouc, est une excellente chose. Le Guardian dit :
" Des prêtres catholiques seront au-dessus de tout soupçon de
prosélytisme politique, accusation qui a tourné au préjudice
de certains missionnaires protestants au Congo." La Satur-
day Review n'est pas moins favorable à l'entreprise : " Tout
le monde est d'accord, écrit-elle, pour reconnaître que le meil-
leur remède est d'envoyer une mission chrétienne .... Le
catholicisme romain étant la seule religion reconnue par laloi au Pérou, il est évident que la mission devra être compo-
sée de membres de cette Eglise. D'ailleurs, au point de vuepratique, les missionnaires romains sont plus aptes à traiter

.ce cas particulier, C'est ce genre d'ouvres héroïques qui atoujours mis en relief les meilleures qualités du prêtre catho-lique. Les Jésuites au Paraguay ont montré le chemin."
Il n'y a guère que quelques fanatiques non-conformistes,

qui s'efforcent de faire obstacle à l'envoi d'une mission catho-
lique. Ces sectaires réclament à grands cris des protestants.
Ils devraient pourtant être instruit4, par l'expérience, del'inutilité des efforts de leurs Eglises dans le champ de l'évan-gélisation. Les missionnaires protestants étaient la terreurdes mandarins chinois. " Oui, disaient-ils mélancoliquement,
nous connaissons cela : le missionnaire arrive d'abord, puisvient le consul et ensuite l'amiral." Et les pauvres diablesse sauvaient comme s'ils eussent déjà entendu les canons de.ce dernier.

. *

SUISSE ; Progrès du catholicisme en pays protestant.
La Liberté de Fribourg publiait récemment un intéressant
article sur les progrès consolants que fait le catholicisme dans
la plupart des pays protestants.

En Allemagne, il y avait en 1800. moins de 10,000,000
de catholiques. En 1903, on en comptait 20,380,000. Des
églises et des paroisses nouvelles s'organisent de toutes parts,principalement dans les grandes villes. A Berlin, elles se

.sont multipliées depuis quelques années. Le Centre reste la
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forteresse imprenable. Le congrès annuel des catholiques
allemands marque de plus en plus la marche ascendante du
catholicisme et son action religieuse et sociale dans toutes les
classes de la population et dans tout l'Empire.

En Hollande, en 1880, il n'y avait que 300,000 catholi-
ques, pas d'évêque et peu de prêtres. Le recensement de
1907 compte 1,822,000 catholiques, avec 3,785 prêtres, 1
archevêque, 4 évêques et 18,825 religieux. En moins de 20
ans, de 1852 à 1871, on a dépensé 120 millions pour la cons-
truction d'églises. En 1904, les Hollandais avaient au gou-
vernement 3 ministres catholiques sur 8, 25 députés et 18
sénateurs, 42 journaux quotidiens ou hebdomadaires et 43
revues.

En 1800, il n'y avait pour ainsi dire pas de catholiques
ni en Danemark,, ni en Suède, ni en Norvège. Il y a main-
tenant en Danemark, 2,940 catholiques, avec une moyenne
de 30 à 40 conversiors par an. En Suède, il y a 2.800 catho-
liques, et en Norvège, 2,500, avec une centaine de conver-
sieni par an.

Chacun sait combien sont nomibreuses les conversions en
Angleterre. Les raisons de ce mouvement sont multiples :-
l'une des principales se trouve sans doute dans le fait que le
protestantisme anglais, par ses dogmes et sa hiérarchie, était
demeuré malgré tout beaucoup plus rapproché du catholi-
cisme que le protestantisme suisse ou allemand.

De 1800 à 1907, sans compter l'Irlande presque entière-
ment catholique, on a vu, en Angleterre, le nombre des catho-
liques s'élever de 120,000 à 2,180,000, avec 21 évêques, 4,-
166 prêtres, 2,071 églises. Les conversions, fruit ordinaire
de l'étude et des convictions individuelles, ont lieu surtout
dans le clergé protestant et parmi la société cultivée. Ainsi,
depuis 1899, on a vu passer du protestantisme au catholi-
cisme, 446 ministres, 417 membres du Parlement, 205 officiers
de marine, 162 littérateurs, 129 jurisconsultes, 60 docteurs
en médecine, 66 membres de l'aristocratie. Il y a mainte-
nant, y compris les Irlandais, 82 députés catholiques au Par-
lement anglais, 41 à la chambre des lords et 20 conseillers de
la Couronne. Des statistiques donnent pour les 60 dernières
années une moyenne de 10,000 conversions par an.

Si, passant les mers, nous abordons en Australie, nous y
constatons de merveilleux progrès. Le catholicisme n'y exis-
tait pas en 1818. Le gouvernement anglais y faisait oppo-
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,sition. En 1820, la liberté des cultes fut accordée. Deu
>missionnaires irlandais allèrent y Prêcher la foi catholique
Aujourd'hui, après un siècle à peine, il y a 1 million 600,00
,catholiques, avec 3 archevêques, 14 évêques, 1,400 prêrs5,500 religieux, 35 collèges, etc.

Dans les Etat8- Unio, en 1808, il y avait 40,000 catho-liques, 50) prêtres et quelques évêques. Il. y a maintenant 22,-5a7,079 catholiques, 16,500 prêtres, un délégué apostolique,3 cardinaux, 13 archevêques, 88 évêques& en compte 13,-
204 églises, dont 366 fondées' l'année dernière.

Dans la liste des convertis, on trouve un évêque protes-~tant, 327 ministres, 3 rabbins, 12 diaconesses, etc.
PerZegen8.

On agit mnoin8 pwr ce que l'on dit etypa ce que l'on
pense que par ce que l'on est.

(OIIé-Laprune).

Otez-moi la foi on Dieu et v'ous mW6ez la patrie.
(Bisrnark).
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(Suite)

MGR. CONNELLY,
DEUXIÈME EVÊQUE DE NEW-YORK.

La cathédrale était alors grevée d'une dette de cin--
quante-trois mille dollars dont les intérêts, ajoutés aux autres
charges de l'évêque, étaient pour sa pauvreté un lourd far-
deau ; et s'il ne bâtit pas dans son diocèse un nombre plus-
considérable d'églises, si surtout il ne réalisa pas l'idée qu'il
caressait depuis longtemps d'élever un séminaire pour attirer
au sacerdoce quelques-uns des membres de cette jeunesse
anéricaine dans laquelle il voyait une répugnance presque.-
invincible pour le saint ministère, c'est à cette cause qu'il
faut l'attribuer. Aussi, en 1824, il se décida à faire un ap-
pel à son peuple, et, avec l'aide de l'éloquent M. O'Gorman, il,
forma une société pour l'aider à payer la dette de la cathé-
drale. Des collecteurs furent désignés pour solliciter le con-
cours des habitants, sans distinction de croyances ; et on put
s'apercevoir que le fanatisme sectaire ne régnait pas dans
toutes les âmes, car le plus grand succès couronna ces démar-
ches. Si l'évêqne eût vécu plus longtemps et que sa santé
eût répondu à son zèle, il eût certainement mené à bonne fin
son entreprise. Il est cependant touchant de rappeler les
sentiments de filiale affection dont les catholiques de New-
York donnèrent dans cette circonstance un éloquent ténoi-
moignage à leur évêque. Parmi les résolutions arrêtées dans
leur assemblée du dimanche 17 octobre 1824 on trouve celle-
ci :

" Résolu 3° Que le Très-Révérend docteur •Connelly,

notre bien-aimé évêque, qui possède si justement la confi-
ance de tous, et dont la sagesse, la piété et le zéle excitent-

"l'admiration de tous nos concitoyens,-dont la conduite, la
",vie et l'exemple rappellent à notre souvenir ce que nous
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"avons lu de la parfaite simplicité des apôtres au premier
"siècle de l'Eglise,--est nommé notre trésorier-général, ete.'

Au mois de novembre de la même année, Mgr Connelly-
eut à supporter une cruelle épreuve dans la perte de deux de
ses coopérateurs et amis, MM. O'Gorman et Bulger, qui mou-
rurent à Broadway, dans la résidence épiscopale, à huit jours
de distance. Ce devait être la dernière. Sa santé était bri-
sée par tous ses travaux -Il avait certainement combattu le
bon combat, ses oeuvres lui avaient préparé un trésor dans le
ciel, et maintenant la récompense l'attendait. Au retour des
fnnérailles de M. O'Gorman, il se sentit malade ; néanmoins,
il ne se relâcha pas de ses travaux devenus plus considéra...
bles encore par la mort de son coopérateur, il les continua
avec son énergie accoutumée, bien qu'il sentît ses forces lui
échapper graduellement. Il alla presque tout l'hiver, tou-
jours à son poste, malgré ses souffrances. Il devait mou -
rir debout. Enfin, après avoir célébré la sainte messe dans
les premiers jours de la Septuagésime, il dut céder au mal,
plus fort que sa volonté. Après une crise de quelques jours,
qui ne fut guère qu'une agonie, il expira le dimanche de la,
Sexagésime, 6 février 1825, assisté par le Père Shanahan.
Ses restes, exposés pendant deux jours dans la grande nef de
l'église Saint-Pierre (Ba8klay street), furent visités par plus
de trente mille personnes. Ses obsèques eurent lieu le 9
février au milieu d'un immense concours de peuple qui accom--
pagna son corps de Saint-Pierre à la cathédrale, où il repose
près de l'autel. Le New-York Gazette du 10 février, rendant
compte de cette cérémonie et du caractère de l'êvêque, termi-
nait en disant " que de telles vies sont une prédication et
jettent un grand reflet sur les doctrines qui peuvent les ins-
pirer."

IV

Mgr RICHARD PIE MILES,
PREMIER LVÊQUE DE NASHVILLE (TENNESSEE).

La vie de Mgr Miles est liée à l'histoire des premières
années de l'Ordre aux Etats-Unis; il serait donc intéressant
d'étudier cette histoire dans les travaux de Mgr Miles comme
missionnaire, ou dans son administration comme provincial ;
malheureusement les détails manquent sur ce point. Nos
premiers Pères, dans ce pays, ainsi que le fait remarquer
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l'éminent auteur des Skelches of Kentucky, faisaient beau-

ýcoup, mais écrivaient peu, en sorte que la mémoire de bien

des événements importants, de bien des actes honorables s'est
éteinte avec ceux qui en avaient été les témoins. Si incom-

plète cependant que soit l'histoire de la vie religieuse du Père
Miles, on pourra comprendie, par ce que nous savons, quelle

place éminente il occupe parmi les premiers éléments de la

Province américaine.
Richard Pie Miles était né dans le comté du Prince

Georges, Maryland, en mai 1791. A cette époque, il y avait
une émigration considérable du Maryland au Kentucky. Le
célébre Daniel Boone avait reculé dans ce pays les frontières
de la civilisation, et les parents du jeune Miles, unis eux-
mêmes par des liens de parenté avec la branche de la famille
Boone qui habitait le Maryland, furent du nombre de ceux

qui suivirent le nouveau courant. Le jeune Miles, alors âgé
de 5 ans, émigra donc avec ses parents dans le Kentucky en
1796. Ayant sous les yeux plusieurs exemples de vocation

religieuse dans sa famille, et ayant reçu d'ailleurs de ses

pieux parents une éducation toute chrétienne, il songea, aus-
sitôt qu'il fut capable d'un choix, à s'assurer la meilleure part
et à entrer dans l'Ordre de saint Dominique. Il en revêtit
l'habit le 10 octobre 1806, n'étant alors âgé que de quinze
ans.

Dix années d'études et d'application aux différents offices
de l'Ordre le préparèrent au sacerdoce qu'il reçut en septem-

bre 1816. Alors commença pour lui une vie d'attivité et de
travail qui se continua pendant vingt-deux ans. Nous le

voyons durant ce temps se livrer avec le plus grand zèle et

une énergie inidomptable aux missions dans l'Ohio et le Ken-

tucky. Comment, du reste, n'eût-il pas été dévoré de l'ar-
deur du travail, quand il avait sous les yeux des modèles

comme les évqques Flaget et David, et les Pères Nerinck et

Badin, tous missionnaires formés à la plus rude école, et
d'une vie aussi fervente qu'elle était simple et humble ? Dans

les premières années qui suivirent son ordination, il était le

compagnon favori en même temps que l'actif coopérateur de
Mgr Flaget, dans ces visites diocésaines qui portaient tant de

fruits consolants et faisaient revivre partout la foi et la piété

des fidèles. En 1830, il accompagna Mgr Fenwich dans sa
visite de l'Ohio, et celui-ci se plaisait à dire les précieux ser-

vices qu'il en avait reçus dans ces laborieuses circonstances.



80 LE ROSAIRE

Dans l'intervalle, il avait été chargé de la direction des
roisses de Zanesville et de Somerset, et le bien qu'il fit à %
congrégations n'a pas encore été oublié par la reconnaissar
du peuple. Il est inutile de faire remarquer une fois de Pl
ce qu'imposaient alors de fatigues à un prêtre, dans ces pa,
les fonctions de missionnaire, quels étaient la longueur C
distances, les difficultés des chemins, l'éloignement des gro
pes catholiques. Le Pères Miles eut à supporter tout e
pendant ces longues années, et il le supportait sans plainte
renommé qu'il était pour rexpansion de la franche gaîté
son caractère et l'égalité toujours douce de son humeur.

Cependant les Pères du Couvent de Sainte-Rose, dê
reux de répondre aux souhaits d'un certain nombre de pieue
jeunes filles de l'Ouest, songèrent à établir une maison
Religieuses Dominicaines. Le T. R. Père Thomas Wilac
alors Provincial, approuva les projets qui lui furent sourr
et pensa que la Règle du Tiers-Ordre serait parfaitement a
propriée aux exigences du pays et au but qu'on se proposa
En conséquence de cette approbation, le Père Miles fut char.
d'établir un couveut près de Springfield (Kentucky).
couvent, d'abord sous le vocable de Sainte-Madeleine, e
aujourd'hui connu sous le nom de Sainte-Catherine de Sient
Mademoiselle Marie Sansberry, native du Maryland, et Mad
moiselle Marie Carrico en furent les premières religieuses,
bientôt Mademoiselle Sansberry en devint la première pi
eure, sous le nom de Soeur Angèle. Le Père Miles déploj
dans ces commencements toujours difficiles une sagesse et ui
prudence remarquables. Une académie et une école furei
aussitôt ouvertes ; et depuis quarante ans, en donnant u
éducation catholique à plusieurs milliers de jeunes filles, cet,
maison a fait un bien qu'on ne saurait trop reconnaîtr
Depuis ce temps aussi, elle a donné naissance à plusieui
autres maisons, vouées comme elle à l'éducation des jeunq
filles, et parmi lesquelles nous devons mentionner celle de Men
phis, fondée la première, durant l'épiscopat de Mgr Miles
Nashville, et par ses soins. Partout les plus abondantes bi
nédictions du ciel sont descendues sur ces couvents, comm
aussi les plus généreux travaux ont répondu à ces grâces.

Sur ces entrefaites, le Concile se réunit à Baltimore e
1837 et demanda au Saint-Siège l'érection de nouveau
sièges épiscopaux, et parmi eux celui de Nashville, Tennesse,
proposant pour l'occuper le Très-Révérend Père Miles. SE
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travaux dans l'Ouest, son zèle pour la religion, les emplois
éminents qu'il avait occupés dans son Ordre dont il avait été
nommé Provincial, l'indiquaient pour cette haute position.
Sans doute, l'Ordre de Saint Dominique y devait perdre un
membre précieux, mais il se consolait de cette perte en pen-
sant que les services du bon religieux pour la gloire de Dieu

s'agrandiraient dans le champ qui lui serait confié. Il fut

donc consacré dans la cathédrale de Bardstown, le 14 sep-
tembre 1838. Il avait désiré recevoir cette consécration des

mains du Vénérable Monseigneur Flaget, mais les infirmités
de celui-ci lui permirent seulement d'assister à cette cérémo-
nie. Monseigneur Rosati le remplaça, assisté par Messei-
gneurs Bruté, David et Chabrat. Le T. R. Père Timon,
depuis évêque de Buffalo, prêcha le sermon de circonstance.

Mgr Miles se 'nit aussitôt en route pour son nouveau
diocèse, et pour prendre possession de son siège. Mais quel
diocèse, et quel siège ! Il serait difficile de concevoir un plus
complet dénûment. L'évêque s'y trouvait seul, sans soutien,
sans affection et sans moyens. Il n'y avait pas un seul prêtre
dans le diocèse. Seulement de loin en loin, quelques zélés
missionnaires du Kentucky venaient visiter les quelques
catholiques qui s'y trouvaient çà et là, les fortifier dans la
foi et les consoler par la dispensation des sacrements. Une
ou deux misérables masures, dans un état de ruines désolant,
étaient les seuls endroits dans l'État où les catholiques pou-
vaient se réunir pour assister aux offices. Bien entendu,
l'évêque n'avait aucune résidence et dut prendre pension à
Nashville.

(d suivre)

Le plaisir tue et l'argent peut conduire à tous le vices.
(Père Didon).
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DÉBUTS D'UN ÉVÊQUE MISSIONNAIRE.

MGa OVIDE CHARLEBOIS, 0. M. I.
Vicaire Apostolique du Keewatin.

Tel est le titre d'un joli volume de 102 pages, avec il1ustra.tt.-,
qui vient de paraître à l'Imprimerie de SoZ-Muets de Montr-

Oe volume contient d'abord lin court rapport sur l'arrivée déý ]M
Charlebois dans son vicariat apostolique (pages 1 à 16); pui:î
journal de voyage écrit par Mgr lui-même, dans le cours de la 1:
mière visite qu'il fit. comme évêque, de toutes ses missions
vages.

En vente au profit des pauvres missions du Keewatin, au u
bre desquelles se trouve la mission (les Esquimaux.

Prix : unité, 15 cts ; 100 exemplaires, $12.00.
Frais de poste, 3 cts.

TENUE DES FIDÉLES A L'EGLISE par l'abbé Joseph Sa.i
Denis, Chanîbly,Canada.

Voici en quels termes élogieux Mgr l'Axchevêque de Montir.,
recommande cet opuscule;

IINous permettons bien volontiers l'impression de cet opusce
Il donne sur la tenue des fidèles à l'église pendant les divers of»4religieux, (les réègles que nous approuvons et recommandons à 1ý
sieurs les curés de faire suivre dans notre diocèse."

t PAUL, arch. de Montréal.
Mon tréal, 1er juin et 17 août 1912.

En vente chez l'auteur : Prix :5 sous pour 2 exemplaires, $1
pour 50, $500 pour 300, $ 15.00 pour 1,000.

NELLIE, la IlPetite violette du $aint-Sacrement " par F. la
nard des Ronces.

le Vie complète.-Graieux et beau volume de 225 pages, O>xy
de nombreux dessins à la plume, illustré de huit gravures bc
texte sur papier couché.

Prix franco: 1 fr. 75 ; pour l'étranger, 1 fr. 90.
Maison du Bon-Pasteur, 228 Boulevard Pérex e, Paris.

8Superiorutm permi,8u. De.cita ricvjDe ticentia Ordinar£.


